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DEVELOPPER LE POUVOIR D’AGIR EN ESSMS —
SENSIBILISATION 

Public :  
- Tout salarié travaillant en ESSMS  
- Connaissance préalable  requise: 
aucune 
  

Rythme et tarif: 
- 1 journée de 7 heures de formation 
- Tarif : 4066.92 € 
- Tarif en intra, nous consulter 
 
 

Modalités d’évaluation :  
Attestation de formation / bilan de 
l’action suivie et questionnaire  
satisfaction qualité 

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

  La formation alterne bases théoriques, visio-témoignages et exercices en collectif et individuel.  

Des facilitateurs graphiques accompagnent la journée de formation de manière à faciliter prise de recul et intégration 
des sujets abordés. Ils élaborent un livrable, véritable mémoire de la journée.  

Une action centrée sur les  pratiques réelles du quotidien  

Des temps d’échanges pour déconstruire les éventuels préjugés 
 
    

FORMATION CONTINUE 

Construire une vision partagée et faciliter la conduite du changement 

Changer de posture en expérimentant le Pouvoir d’Agir  

Acquérir un premier socle notionnel et définitoire du Pouvoir d’Agir et de l’Autodétermination 

Mettre en perspective les politiques publiques du secteur et le Pouvoir d’Agir  
Travailler sur les bonnes pratiques professionnelles  en lien avec le Pouvoir d’Agir et l’autodétermination 

 MODALITES :  

Cette action de formation se veut expérientielle : 

 Elle favorise la mobilisation et l’engagement dans un projet commun, l’alignement d’une vision individuelle et col-

lective.  

 Elle permet aux professionnels d’exprimer croyances limitantes et motivations, de construire du sens et de regarder 

positivement sa pratique dans la perspective de la mise en œuvre du Pouvoir d’Agir.  

Des situations et  axes de travail concrets à projeter et opérationnaliser.  

 Idéale en lancement d’une démarche de mise en œuvre du Pouvoir d’Agir et d’Autodétermination, elle peut être 

complétée par le niveau 2 approche du MDH—PPH et le niveau 3 sur les outils et/ ou la formation des usagers et des 

familles sur l’autodétermination.  

 INTERVENANTS :  
  Intervention d’un(e )  formateur / trice connaissant les ESSMS. 
 

 DESCRIPTIF DE L’ACTION : 

Salariés du Médico-social 
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 322 STAGIAIRES FORMES EN 2023  


